
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

SEANCE DU 29 NOVEMBRE 2011

LE VINGT NEUF NOVEMBRE DEUX MILLE ONZE à 17h00, les membres du 
bureau  communautaire   se  sont  réunis  au  siège  de  la  communauté 
d'agglomération  du  Grand  Angoulême  -  25  boulevard  Besson  Bey  à 
ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par Monsieur le 
Président.

Date d’envoi de la convocation : 23 novembre 2011

Secrétaire de séance :  André BONICHON

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Michel 
BRONCY,  Fabienne  GODICHAUD,  Jean-Claude  BESSE,  Jean-François 
DAURE,  Michel  GERMANEAU,  Brigitte  BAPTISTE,  André BONICHON,  Jean-
Pierre GRAND

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Denis DOLIMONT, Didier LOUIS, Bernard CONTAMINE, Guy ETIENNE

Délibération 
n° 2011.11.141.B

Fonds Social 
Européen (FSE) : 
demande de 
subvention pour 
l'accompagnement 
des clauses 
d'insertion

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Les  services  de  la  Direction  Régionale  des  Entreprises,  de  la  Concurrence,  de  la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi Poitou-Charentes (DIRECCTE) lance un appel à projet 
pour l’année 2012 au titre de l’axe 4 du programme Opérationnel FSE 2007-2013 sous mesure 
432 « partenariats pour l’innovation ».

Cet  appel  à  projet  vise  le  co-financement  d’actions  de  développement  des  clauses 
d’insertion  dans  les  marchés  publics.  Sous  réserve  de  la  version  définitive,  les  dépenses 
éligibles à cet appel à projet sont : 

- La création ou l’augmentation de poste équivalent temps plein de « facilitateur » de 
la clause d’insertion.

- Les dépenses de prestations d’achat liées à la mission du « facilitateur »
- Le  taux de participation maximum du FSE est de 50%. 

Dans  le  cadre de la  charte pour  la  promotion  de l’insertion  et  de l’emploi  dans les 
marchés publics, le GrandAngoulême et ses partenaires se sont engagés à généraliser la mise 
en œuvre de la clause d’insertion. Le GrandAngoulême a donc constitué un guichet unique 
chargé : 

- d’aider les pouvoirs adjudicateurs dans la rédaction des pièces administratives, et 
d’estimer les obligations d’insertion liées au marché.

- d’accompagner les entreprises dans la réalisation de leur engagement en matière 
d’insertion.

- de  contrôler  la  mise  en  œuvre  des  démarches  d’insertion  et  rendre  compte  au 
pouvoir adjudicateur.

L’accompagnement auprès des entreprises fait l’objet d’une prestation par un opérateur 
qualifié pour animer un vivier de candidatures de demandeurs d’emploi, aider au recrutement 
par les entreprises et assurer le suivi et le bilan des missions. 

Afin  de  consolider  les  missions  des  demandeurs  d’emploi,  le  GrandAngoulême  a 
également mis en place depuis 2 ans à titre expérimental un module de préparation à l’exercice 
d’un métier du BTP. Ce module ne relève pas de la formation et ne fait donc l’objet d’aucune 
subvention.

Afin  de  pérenniser  et  d’amplifier  l’intervention  du  guichet  unique  sur  le  territoire  du 
GrandAngoulême, il apparaît opportun de répondre à cet appel à projet sur la base des actions 
mises en œuvre par la collectivité.

…/…
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BUREAU COMMUNAUTAIRE    DU   29     NOVEMBRE     2011  DELIBERATION
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POLITIQUES SOLIDAIRES / POLITIQUES 
SOLIDAIRES Rapporteur : Monsieur DAURE

FONDS SOCIAL EUROPEEN (FSE) : DEMANDE DE SUBVENTION POUR 
L'ACCOMPAGNEMENT DES CLAUSES D'INSERTION



Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême

Les dépenses prévisionnelles des 2 actions d’accompagnement des clauses d’insertion 
s’élèvent à 68 000 €. La subvention FSE à solliciter à hauteur de 50% s’élève à un montant 
prévisionnel de 34 000 €.

Vu l’avis favorable de la commission des politiques solidaires du 2 novembre 2011,

Je vous propose :

D’AUTORISER Monsieur le Président à solliciter une subvention du Fond Social 
Européen dans le cadre de l’appel à projet de la DIRECCTE.

D’AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, à signer la convention et 
avenant à intervenir.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE ,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

01 décembre 2011

Affiché le :

01 décembre 2011
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